
  

 

X - Page 1 

  
 

 n° 298 035 du 30 novembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. TCHIBONSOU 

Square Eugène Plasky 92 

1030 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 septembre 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa étudiant, prise le 30 août 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 septembre 2023 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS loco Me E. TCHIBONSOU, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me N. AVCI loco Me F. MOTULSKY, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante est de nationalité camerounaise. Le 8 mai 2023, elle a introduit, auprès de 

l’ambassade de Belgique à Yaoundé (Cameroun), une demande de visa de long séjour sur la base des 9 

et 13 de la loi du 15 décembre 1980, afin de suivre des études en Belgique.  

 

Le 30 août 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa étudiant.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

« Considérant que l'intéressé introduit auprès du poste diplomatique belge compétent pour son lieu de 

résidence une demande d'autorisation de séjour provisoire en Belgique sur base d'une attestation 

émanant d'un établissement d'enseignement privé ; 
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considérant que ce type d'enseignement ne dépend pas des articles 58 à 61 de la loi du 15/12/1980 mais 

est régi par les articles 9 et 13 de la même loi ; 

considérant que dès lors on ne peut parler de compétence liée mais bien d'une décision laissée à 

l'appréciation du délégué du ministre ; 

considérant qu'après analyse du dossier, le délégué du ministre estime que rien dans le parcours 

scolaire/académique de l'intéressé ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique et dans un 

établissement privé ; et ce alors même que des formations de même nature et dans le même domaine 

d'activité, publiques ou privées, non seulement existent au pays d'origine mais y sont de plus, mieux 

ancrées dans la réalité socio-économique locale ;  

en conséquence la demande de visa est refusée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen, le second de la requête, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’erreur manifeste d'appréciation, de la 

violation du devoir de minutie et du principe général de bonne administration selon lequel l’administration 

est tenue de statuer en tenant compte de tous les éléments de la cause, ainsi que de la violation du 

principe de proportionnalité.  

 

Dans une seconde branche, la partie requérante indique en premier lieu que la partie défenderesse 

n’apporte le moindre élément probant permettant d’établir que des formations de même nature et dans le 

même domaine d’activités existeraient et seraient mieux ancrées dans la réalité socio-économique. Elle 

fait valoir que la partie défenderesse n’a pas cité le moindre établissement dans ce cadre. 

 

Ensuite, elle indique que, contrairement à ce qui est indiqué dans l’acte attaqué, son parcours académique 

justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique. Elle en relève la cohérence, dans le domaine des 

sciences économiques, tant par rapport à ses études passées que par rapport à ses projets 

professionnels, en tant qu’analyste financière, qui répondent aux besoins actuels des entreprises. 

 

La partie requérante souligne la plus-value des études envisagées en Belgique par son immersion dans 

l’univers socio-professionnel à travers la réalisation de stages académiques au sein de grandes 

entreprises et par leur réputation à l’international en sorte que, bien qu’il existe des formations similaires 

au pays d’origine, celles-ci ne peuvent être considérées comme équivalentes au programme projeté en 

Belgique. 

 

La partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu comptes des arguments 

invoqués dans sa lettre de motivation, dans son questionnaire, et de ne pas avoir procédé à une recherche 

minutieuse des faits.  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur la seconde branche du second moyen, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle 

n’implique pas la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que 

l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois 

que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé.  

 

Le Conseil rappelle également que le but de la motivation formelle des actes administratifs est, 

notamment, de permettre aux intéressés d’exercer en toute connaissance de cause les recours que la loi 

met à leur disposition, que l’autorité administrative viole l’obligation de motivation en plaçant l’administré 

dans l’impossibilité de vérifier l’exactitude des motifs de la décision attaquée (en ce sens, C.E. arrêt n° 

161.377 du 19 juillet 2006) et que, par ailleurs, tout acte administratif doit reposer sur des motifs matériels 

exacts, pertinents et admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier administratif  (en ce sens, C.E., 

arrêt n°143.064 du 13 avril 2005). 

 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation 

à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 
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3.2. Le Conseil observe que la décision attaquée est fondée essentiellement sur la considération selon 

laquelle le parcours académique ne justifie pas la poursuite de la formation choisie en Belgique et dans 

un établissement privé, et ce, sans autre indication que le fait que des formations de même nature et dans 

le même domaine existent au pays d’origine et qu’elles sont en outre mieux ancrées dans la réalité socio-

économique locale. 

 

Cette motivation n’est pas établie à la lecture du dossier administratif et ne rencontre en outre pas les 

arguments essentiels de la partie requérante. 

 

En effet, outre le fait que le motif principal de l’acte attaqué n’est pas développé de manière à permettre 

à la partie requérante et au Conseil de connaître les raisons de cette appréciation, aucun élément du 

dossier administratif ne permet de considérer que le parcours académique de la partie requérante ne 

justifie pas les études projetées en Belgique, le dossier administratif contenant en outre des éléments 

tendant à contredire cette conclusion.  

 

Le Conseil observe ainsi que l’avis académique figurant au dossier administratif, qui est positif, indique 

que le parcours antérieur est en lien avec les études envisagées et que le projet est cohérent. Cet avis 

indique également, entre autres considérations, que la partie requérante a choisi la Belgique notamment 

pour la qualité des études en sciences de gestion et la professionnalisation de la formation. 

 

Dans le questionnaire, la partie requérante a précisément indiqué que les études qu’elle projette de suivre 

en Belgique existent au Cameroun, à l’université de Douala, mais que les cours qui y sont dispensés sont 

« beaucoup plus théoriques » et elle a insisté, par ailleurs, sur son intérêt pour les cours dispensés dans 

un établissement privé car ils seraient, à son estime, davantage orientés « vers l’entreprise » (première 

page du questionnaire). Il ressort des renseignements qu’elle a fournis que cette formation offre des 

stages dès la deuxième année (10ème page du questionnaire).   

 

Force est dès lors en outre de constater qu’il n’a pas été répondu à ses arguments essentiels, lesquels 

apparaissent en outre ne pas avoir été pris en considération. 

 

ll résulte de ce qui précède que le second moyen est fondé dans les limites indiquées ci-dessus, la 

motivation de l’acte querellé étant insuffisante, en violation de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs, ce qui doit conduire à l’annulation de l’acte attaqué. 

 

3.3. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects des moyens qui, à les supposer fondés, ne pourraient 

conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de visa étudiant, prise le 30 août 2023, est annulée. 

 

Article 2 
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Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY,                              présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,                                         greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


